
PARTICIPATION CONSCIENTE
Bilan JUIN 2023

• QUELLE ÉCOLE CELA  A CONCERNÉ ?
2020/2021 14 écoles de REP et 9 écoles tirées au sort
2021/2022:13 écoles de REP et 9 tirées au sort
2022/2023 : 12 écoles de REP et 9 écoles tirées au sort
2022/2023 : Toutes les écoles

• QUELLE COTISATION ?
Pour les années 20/21, 21/22 ; 22/23
Pour les REP : à partir de 1,80€/enfant
Pour les autres : à partir de 2,15€/enfant

En 23/24 ce sera :
REP : à partir de 1,90€/enfant
Autre : à partir de 2,25€/enfant

• LES CHIFFRES
en 20/21 : manque à gagner pour l’ad = -442,60€
en21/22 :  manque à gagner pour l’ad = -74,59€
en 22/23 : surplus : + 310,05€

2020/2021 2021/2022 2022/2023
PANEL Combien d’écoles ont 

choisi le minimum ?
13/23 7/22 7/21

Combien ont choisi entre
le mini et la cotis de 
base

1/23 1/22 2/21

Combien sont restés à 
2,15€

8/23 10/22 10/21

Combien ont choisi un 
montant supérieur ?

1/23 1/22 2/21

AUTRE 
ÉCOLE

MONTANT 
SUPÉRIEUR

6

• Analyse
- L’ouverture à toutes les écoles permet un équilibre
- Les écoles tirées au sort (hors REP) ont la première majoritairement donné le minimum puis se 
sont stabilisées à la cotisation de base (2,15€)

- Les écoles qui ont donné plus que 2,15€ de façon ponctuelle ou pérenne sont des écoles connues 
de l’OCCE

- En REP, le montant change selon l’année et selon ce que donne les parents


